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Convoqué le mardi 17 juillet 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le  lundi 23 juillet 2012 à 16H00, sous la 
présidence de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Brahim ABBOU, Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, 
Amina BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Christian BOUILLE, 
Agnès BOYER,Nancy CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE,  Magalie COUVERT,Perla 
DANAN,Michael DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Gabrielle DELONCLE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques 
DOMERGUE, Marc DUFOUR, Christian DUMONT,  Christian DUPRAZ, Sarah EL ATMANI,  Christiane FOURTEAU, Jean-
Louis GELY, Arnaud JULIEN,  Gérard LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha 
MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène MANDROUX,  Hervé MARTIN, Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe 
MORALES, Michel PASSET, Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe 
SAUREL,  Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, ,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Josette CLAVERIE, Laure FARGIER, Serge FLEURENCE, Catherine LABROUSSE, Régine SOUCHE, Robert SUBRA,  Frédéric 
TSITSONIS, Patrick VIGNAL, Francis VIGUIE. 
Absents : 
Martine PETITOUT 
 

  

 
Festival des Villes Jumelles 

 
 
Perla DANAN rapporte : 
Huitième ville française, capitale de la Région Languedoc-Roussillon, la Ville de Montpellier possède de 
nombreux atouts qu’elle s’emploie à promouvoir à l'international : riche patrimoine architectural, institutions 
culturelles créatives, milieu universitaire de premier plan, lieu de grands rendez-vous internationaux, 
richesses touristiques, qualité de vie, art de vivre…  
Pour accentuer ce rayonnement international, la Ville de Montpellier a engagé des échanges à travers divers 
partenariats, dans le cadre de sa politique de coopération décentralisée : jumelages, accords d'amitié, adhésion 
à des réseaux internationaux. C'est grâce à ces échanges à long terme porteurs de notoriété que la Ville de 
Montpellier renforce son attractivité, s'enrichit et concourt au progrès et à l’épanouissement de tous ses 
habitants.  
Montpellier compte 10 villes jumelles à travers le monde : Louisville (Etats-Unis) (1955), Heidelberg 
(Allemagne) (1961), Barcelone (Espagne) (1963), Chengdu (Chine) (1981), Tibériade (Israël) (1983), Fès 
(Maroc) (2003), Tlemcen (Algérie) (2009), Kos (Grêce), Bethléem (Palestine) (2012) et Rio de Janeiro 
(Brésil) (2012). 
 
La Ville organise pour la 1ère année, la manifestation dite « Festival des Villes jumelles » du 28 au 30 
septembre 2012 sur l’Esplanade Charles de Gaulle. 
 
Cette manifestation consiste en deux temps clés  
- l’organisation d’un séminaire entre villes jumelles sur des thèmes liés à la coopération internationale à 

l’Hôtel de Ville le 28 septembre,  
- l’organisation d’un festival grand public sur l’Esplanade Charles de Gaulle les 29 et 30 septembre 2012. 

 
Le festival  mêle un village de tentes de présentation de chaque ville jumelle et une programmation culturelle 
thématique correspondante. Seront proposées des animations musicales, des spectacles de danses, des ateliers 
ouverts au public montpelliérain et aux touristes, des dégustations de spécialités culinaires, des expositions de 
photographies et des courts métrages.  
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Seront présentés dans les tentes/stands de chaque ville sa culture, son architecture, son artisanat traditionnel, 
des photos, ses activités, des projets du jumelage pour permettre la découverte éveillée de chacune dans ses 
traditions et sa modernité. 
 
L’orientation est prise d’assurer la représentation de chacun des jumelages par une délégation de chaque ville 
et de solliciter des associations et artistes locaux concernés par ces jumelages pour proposer une offre 
attractive complémentaire dans la tente de chaque ville ou dans la programmation artistique.  
Ainsi, dans la continuité de sa politique de mise en valeur des associations montpelliéraines la Ville de 
Montpellier a invité le tissu associatif local pour animer cet évènement sur l’Esplanade Charles de Gaulle. De 
nombreuses associations seront présentes et auront à leur disposition gracieusement environ 200 m2 de tentes 
ce qui représente un coût approximatif de 1000 euros par jour. 
 
Le site principal de son déroulement sera l’Esplanade, mais d’autres lieux de la Ville accueilleront des 
expositions de photos, projections de courts métrages et concerts répondant ainsi mieux encore à la volonté 
d’une mise en valeur de ces lieux. 
 
Cette manifestation grand public se déroulera les samedi 29 de 11h à 00h et le dimanche 30 septembre 2012 
de 11h à 18h. Néanmoins les expositions photos seront présentées sur leurs lieux respectifs pendant plusieurs 
jours selon leur amplitude horaire habituelle.  
 
En fonction de la configuration retenue en termes de fonctionnement et de scénographie, ce sont moins de 6   
commerçants locaux qui pourront proposer de la vente à emporter de spécialités culinaires des villes jumelles 
dans une tente dédiée à cet effet. 
Une tarification nouvelle sera donc retenue et définie comme suit : 150 € pour 2 jours pour une surface de 
6m2.  
Une réduction exceptionnelle de 50% est demandée en 2012 en raison du caractère nouveau de la 
manifestation, afin d’inciter des restaurateurs/traiteurs spécialisés à s’engager dans cet événement ponctuel de 
48h.  
 
 
Il est donc proposé au Conseil Municipal de : 
- décider la création du Festival des Villes Jumelles; 
- d’adopter la tarification proposée pour les commerçants de vente à emporter de spécialités culinaires; 
- d’autoriser, à titre dérogatoire, l’occupation à titre gracieux du domaine public par les associations 
concernées et d’en faire un bilan détaillé en fin d’année; 
- d’accepter de faire recettes des redevances acquittée par les exposants ; 
- d’autoriser Madame le Maire, ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer tout document relatif à cette affaire. 

 
Le Conseil adopte. 
 
                                                                           Pour extrait conforme, Madame Le Maire 

 
                                                                                           Hélène MANDROUX 
 
Publié le : 24/07/2012 


